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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

Quelles sont les délibérations nécessaires pour passer un MAPA ?

( Une seule délibération est obligatoire : celle autorisant le président à passer le MAPA, dès lors que les crédits sont inscrits au budget.

Une seconde délibération, prise à l’issue de la procédure et désignant le titulaire et le montant du marché, n’est donc pas nécessaire.

Deux cas de figure peuvent se présenter : 

· Soit le comité syndical a délégué au président la passation de tous les MAPA durant son mandat (art. L. 2122-22 4° CGCT). Dans ce cas cette seule délibération initiale suffit pour passer tous les MAPA dont les crédits sont inscrits au budget.
· Soit le comité syndical n’a pas délégué au président la compétence pour passer les MAPA (art. L.2122-21-1 du CGCT). Dans ce cas, le comité syndical doit autoriser le président à passer et signer chaque MAPA.  Cette délibération, mentionnant obligatoirement la définition du besoin et le montant prévisionnel du marché,  doit intervenir avant l’engagement de la procédure. En principe cette délibération suffit. Cependant, le comité syndical peut, à tout moment, décider que la signature du marché par le président ne pourra intervenir qu’après une nouvelle délibération. 
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


